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Communiqué de presse 
 
ECOLOGIE LIBÉRALE est favorable au centime climatique, mais à condition qu'une taxe sur le 
CO2 y soit associée. En effet, les prévisions les plus récentes concernant le CO2 démontrent 
que les mesures prises jusqu'ici en Suisse ne permettront pas d'atteindre, en 2010, les objectifs 
fixés dans la loi. En effet, sans mesures supplémentaires, les émissions de CO2 des carburants 
(véhicules) seront encore en augmentation, alors que la loi sur le CO2, adoptée par le 
Parlement en 1999, exige une réduction de 10% par rapport à 1990. Malgré une légère baisse 
de production de CO2 des combustibles (chauffage), l'écart par rapport aux objectifs reste 
donc considérable. 
Chaque année qui passe voit la taxe augmenter de 20% pour lui permettre d'opérer son action 
incitative dans le délai fixé. Il est donc temps de montrer un peu de courage politique et de 
voter rapidement cette taxe. 
Alors que la loi prévoit clairement que le produit de la taxe sur le CO2 doit retourner 
intégralement à la population et à l'économie, ECOLOGIE LIBERALE estime qu'une partie du 
centime climatique doit être versée à nos forêts avant d'acheter des permis de polluer à 
l'étranger. Nos forêts produisent plus de 20'000 m3 de bois par jour, en transformant en 
matière vivante, grâce à la lumière, l'eau et le CO2 notamment. Ceci représente plus de 20'000 
tonnes de CO2 fixé par jour, soit une tonne de gaz à effet de serre par m3 de bois. 
Or, notre forêt est en sursis : la majorité des crédits qui permettaient son entretien intelligent 
et durable ont été coupés par les parlementaires en 2003. Notre forêt souffre des attaques du 
bostryche, encore renforcées par la sécheresse 2003. Et souvenez-vous : en décembre 1999, 
Lothar a abattu d'un coup 13 millions de m3 de bois, autant d'arbres qui n'absorberont plus de 
CO2. Une forêt bien gérée permet donc une absorption optimum du CO2. 
Enfin, n'oublions pas que le bois est un combustible renouvelable directement à notre 
disposition, qui remplace avantageusement les énergies fossiles, réduisant d'autant les 
émissions de CO2. 
Il est encore temps de préserver notre climat pour notre qualité de vie et celle des générations 
futures. Agissons maintenant! 
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